
 

Pour postuler, adressez vos candidatures à l'attention de Madame la Maire à l'adresse 

suivante : recrutement@mairie-orly.fr 

 

 

UN.E AGENT DE SURVEILLANCE DE LA VOIE PUBLIQUE 
Cadre d’emplois des adjoints techniques (catégorie C) 

 
Située au cœur du Val-de-Marne à 10km de Paris, la ville d'Orly offre un environnement 

dynamique et prometteur. Avec plus de 25 000 habitants, Orly vibre au rythme de projets 

ambitieux et engagés. Au-delà d'accueillir l'aéroport mondialement connu de Paris-Orly, la ville 

s'inscrit entre autres dans un programme ambitieux de transformation de ses quartiers et œuvre 

chaque jour à maintenir et développer son réseau de services à destination des habitants. 

 

Dans la continuité de cette dynamique, la ville d’Orly a créé sa Police Municipale avec 

une politique de sécurité assumée. Sous l’autorité de la Cheffe du service de la Police 

Municipale et de son adjoint, vous veillez au maintien du bon ordre, de la sécurité, de 

la tranquillité et de la salubrité publiques.  

 

Missions principales : 

 

 Assurer une relation d’assistance, de proximité et d’information de la 

règlementation avec la population.  

 Constater et relever des infractions au code de la route et au code de 

l’environnement (au regard du commissionnement), contrôle des zones bleues 

et stationnement abusif de plus de 7 jours. 

 Relever toutes anomalies de voirie (tags, élagage, dégradation). 

 Sécuriser les abords des établissements scolaires. 

 Participer au bon déroulement des manifestations et évènements organisés par 

la Ville d’Orly. 

 Faire fonction d’Opérateur de vidéoprotection (gestion des réquisitions, 

surveillance et vidéoverbalisation) 

  

Profil : 

 

- Capacités rédactionnelles et relationnelles avérées 

- Esprit d’équipe (cohésion, entraide), 

- Dynamisme, réactivité et adaptabilité 

- Autonomie, sens des responsabilités, 

- Bonne condition physique  

- Maîtrise de l’outil informatique, 

- Sens du service public, disponibilité, discrétion et confidentialité 

 

Parcours professionnel : 

- Une expérience avérée sur les missions d’ASVP est un plus 

 

Conditions d’exercice : 

 

Travail par tous temps, sur la voie publique 

37H30 hebdomadaires (horaires variables, en roulement de vacation), travail en soirée, 

week-end et jours fériés en fonction des évènements organisés sur la ville,  

Port d'une tenue d’uniforme obligatoire + EPI 

Agrément Procureur de la République et assermentation en lien avec les prérogatives 

exercées. 

Rémunération statutaire, IFSE, CIA, prime annuelle, participation santé, prévoyance, au 

transport, CNAS, participation employeur sur le service de déjeuner mis à disposition. 


